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Avant-propos

Les visites de prévention dans les résidences figurent toujours parmi les moyens privilégiés par les services municipaux d’incendie pour sensibiliser la population aux risques d’incendie à la maison.

Ce guide se veut un outil pratique à l’usage des services de sécurité incendie qui effectueront des visites de prévention dans les résidences. Il passe en revue les points qui peuvent être vérifiés lors d’une visite de prévention, tant sur le plan des risques d’incendie que sur celui des mesures de protection et certains de ces points pourront être utilisés afin de compiler des données pour des fins de statistiques (exemple : présence de fumeur, friture, etc.)  On trouvera aussi annexé au guide, un exemple de formulaire de visite.

Introduction

Des données encore inquiétantes

Au Québec, plus de 2 incendies sur 3 surviennent à la maison. Ces incendies sont non seulement fréquents, ils sont aussi trop souvent mortels. Entre 1993 et 1997, ils ont fait 365 victimes, soit en moyenne près de 60 victimes par année. En fait, 8 victimes d’incendie sur 10 décèdent dans un incendie qui survient dans une habitation. Toujours entre 1993 et 1997, les incendies à la maison ont causé plus de 970 millions de dollars de pertes matérielles, soit près de la moitié des pertes totales dues aux incendies de bâtiments.

Les petites municipalités – celles qui comptent moins de 5 000 habitants – sont particulièrement vulnérables à l’incendie. Les décès dans les incendies d’habitations y sont en proportion un peu plus nombreux que dans les municipalités plus populeuses. Quant aux pertes matérielles, elles peuvent être jusqu’à deux fois plus élevées dans les petites municipalités.

Des comportements à changer

Au fil des années, on constate que l’imprudence demeure toujours la principale cause des incendies qui se produisent à la maison : elle est responsable de plus du tiers des incendies. Un incendie sur quatre met en cause l’utilisation de la cuisinière ou d’un autre appareil de cuisson. Un autre quart des incendies est d’origine électrique, résultant surtout de la surcharge des circuits électriques et d’autres imprudences dans l’utilisation de l’électricité.

Ces quelques données nous rappellent que, malgré les efforts déjà consentis, il y a encore beaucoup à faire pour prévenir les incendies qui surviennent à la maison.

Les visites de prévention dans les résidences visent :

· à promouvoir auprès de la population des gestes préventifs pour éliminer les risques d’incendie à la maison;

· à mieux faire connaître la réglementation municipale en matière d’incendie et à vérifier, le cas échéant, dans quelle mesure les gens s’y conforment;

· à faire ou à mettre à jour un portrait des risques d’incendie auxquels le service d’incendie peut être confronté (propane, produits inflammables, poêle à bois, etc.).

Les visites de prévention sont aussi, dans une certaine mesure, une opération de relations publiques pour le service d’incendie. Elles sont l’occasion d’établir un contact privilégié et un lien de confiance avec la population ainsi que de démontrer le professionnalisme et le dynamisme du service.

1. Le déroulement d’une visite

Les visites doivent évidemment se dérouler dans le respect du citoyen, de sa propriété et de ses biens. Il faut toujours obtenir son consentement et mener la visite en sa présence. On s’assure ainsi de ne pas contrevenir aux dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés, qui protège les personnes notamment contre les fouilles, perquisitions et saisies abusives, et de la Charte québécoise des droits et libertés de la personne qui établit en plus l’inviolabilité de la demeure et le droit au respect de la propriété privée.

Dans le cas où seules des personnes mineures sont à la maison lorsque le service d’incendie se présente pour une visite, celui-ci devrait reporter sa visite à un moment où un adulte sera présent. Enfin, il est toujours souhaitable de mener les visites en groupe de deux.

De façon générale, une visite de prévention se déroule toujours à peu près comme suit :

1.1 L’observation du voisinage

Une fois sur les lieux, il est important d’abord de prendre quelques minutes pour observer le voisinage et l’extérieur de la résidence. Notez les informations utiles pour le service d’incendie en prévision d’une intervention :

· les bâtiments, attenants ou non, à quoi servent-ils et dans quel état sont-ils? 

· les voies de circulation (largeur de la rue, cul-de-sac, pont étroit, maison située en retrait loin de la route, entrée d’auto étroite, etc.); 

· l’emplacement des poteaux d’incendie et des points d’eau (citerne, piscine, ruisseau, etc.); 

· les cheminées extérieures; 

· la voie d’entrée des services (eau, gaz, électricité). 

1.2 La présentation

Tout d’abord, la personne qui se présente pour une visite devrait toujours être bien identifiée. Pour éviter de susciter de la crainte ou de la confusion, les citoyens et les citoyennes devraient voir, au premier coup d’œil, que vous vous présentez pour la visite de prévention du service d’incendie. Le port de l’uniforme, d’un insigne ou d’une carte d’identité est indiqué.

Après vous être présenté et avoir expliqué le but de votre visite, vous devez demander à l’occupant la permission de procéder à la visite. Si la personne refuse, demandez-lui si un autre moment conviendrait davantage. Si elle décline cette invitation et que la réglementation de votre municipalité vous autorise à procéder à des visites de prévention et à vérifier l’application des règlements, ajoutez le poids de cette réglementation à vos arguments. Si le refus est toujours catégorique, n’insistez pas.

1.3 La visite

En compagnie de l’occupant, vous pouvez maintenant effectuer la visite. Procédez de façon méthodique et systématique, en vous attardant sur les principaux points à vérifier. N’hésitez pas à discuter avec l’occupant, à poser des questions, à répondre à ses questions et à lui signaler les anomalies et les situations à risque. Rappelez-vous toutefois que vous n’êtes pas des spécialistes dans tous les domaines. Si vous avez des doutes, il vaut mieux référer aux professionnels (préventionnistes, entrepreneurs qualifiés en électricité, chauffage, ou gaz propane, etc.) et aux organismes compétents (Régie du bâtiment, associations professionnelles, etc.).

Si vous constatez des infractions à certains règlements municipaux en matière d’incendie, et que le règlement vous y autorise, appliquez la procédure en vigueur dans votre municipalité.

1.4 La conclusion de la visite

Une fois la visite terminée, faites un court bilan de la visite avec l’occupant. Félicitez-le sur les points vérifiés qui témoignent de sa prudence et de sa vigilance. Insistez sur les correctifs à apporter pour une meilleure protection de sa résidence. Vérifiez si l’on connaît les numéros d’urgence, notamment auprès des enfants s’ils sont présents. Remettez la documentation ou le matériel de promotion prévus.

2. Des points à vérifier lors d'une visite de prévention (Voir section A du formulaire )
2.1 Les avertisseurs de fumée 

Les avertisseurs de fumée font l’objet d’une réglementation dans la plupart des municipalités du Québec. Un avertisseur de fumée en état de fonctionner émet un signal sonore qui indique la présence de fumée. Ainsi alertés, les occupants peuvent évacuer rapidement la maison et avertir tout aussi rapidement le service d’incendie. Il y a maintenant sur le marché plusieurs avertisseurs qui sont directement reliés à une centrale de surveillance.

Lors d’une visite de prévention, il faut vérifier s’il y a des avertisseurs de fumée dans la maison et s’ils sont en état de fonctionner. Les avertisseurs doivent être entretenus régulièrement pour bien fonctionner. Les données indiquent en effet que dans les incendies mortels, 6 fois surs 10, il n’y avait pas d’avertisseur dans la résidence ou celui-ci était inopérant.

À l’occasion de la visite, il faut vérifier l’alimentation électrique ou le fonctionnement des piles des avertisseurs en pressant le bouton de contrôle. On peut demander à l’occupant de le faire dans le but de le familiariser à cette petite opération qu’il devrait répéter régulièrement.

De plus, on peut vérifier la capacité des avertisseurs à détecter la fumée au moyen d’une chandelle qu’on éteint ou d’un bâton d’encens. Si l’avertisseur est relié à une centrale, le pompier peut vérifier si l’alarme est bien transmise à la centrale. Dans ce cas, il est important de s’assurer que l’occupant est familier avec les opérations de vérification de son système et de le référer au besoin aux indications fournies par le fournisseur.

En plus de rappeler les conseils d’usage et de constater les anomalies, vous aurez aussi peut-être à répondre à des questions sur la réglementation municipale concernant les avertisseurs. Vous devrez donc en connaître les dispositions.

2.1a) Y a-t-il des avertisseurs dans la maison?

· On retrouve généralement deux types d’avertisseurs dans les résidences : à ionisation – les plus courants – et à cellule photoélectrique. Ces derniers provoquent moins de fausses alarmes. Les avertisseurs peuvent être reliés à une centrale de surveillance. 

· Les avertisseurs doivent toujours être reconnus par un organisme de certification (ULC, ACNOR, etc.). 

· Dans les constructions récentes, les avertisseurs sont habituellement électriques, comme le prévoit le Code national du bâtiment. 

2.1b) Où sont-ils installés?

· Les avertisseurs doivent être installés à chaque étage, y compris au sous-sol, à l’extérieur des pièces, près des chambres à coucher. 

· Ils ne doivent pas être installés trop près de la cuisine ou de la salle de bain, pour éviter des déclenchements accidentels fréquents. 

· Ils doivent être situés au plafond, à un minimum de 10 cm du mur ou sur le mur, à une distance de 10 à 30 cm du plafond. 

· Un avertisseur devrait aussi être installé dans les pièces où la porte est habituellement fermée. 

2.1c) Conseils d’entretien

· Vérifier régulièrement l’alimentation électrique ou la pile, idéalement tous les mois. Il suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton. Si tout est en ordre, le signal sonore devrait se faire entendre immédiatement. 

· Dans le cas d’un avertisseur relié à une centrale de surveillance, procéder à la vérification selon les recommandations du fournisseur. 

· Remplacer les piles au moins une fois par année. Éviter les piles rechargeables. 

· Ne pas retirer la pile d’un avertisseur qui déclenche trop souvent. Aérer plutôt la pièce ou installer cet avertisseur à un autre endroit. 

· Nettoyer l’intérieur du boîtier avec un linge doux ou au moyen de l’aspirateur, au moins une fois par année. 

· Ne jamais peindre un avertisseur. 

· Remplacer les avertisseurs tous les dix ans. 

2.2 Les avertisseurs de monoxyde de carbone (Voir section B du formulaire)
Chaque année, le monoxyde de carbone est la cause d’intoxications. Dans les maisons, les sources de monoxyde de carbone sont nombreuses, particulièrement avec un garage attenant à la maison; si on utilise une fournaise à l’huile ou au gaz, un foyer, un poêle à bois ou à combustion lente; une cuisinière, un chauffe-eau, un réfrigérateur ou une sécheuse fonctionnant au gaz; une chaufferette portative au kérosène, au pétrole ou au gaz.

Le monoxyde de carbone s’échappe principalement d’appareils en mauvais état et lors d’une utilisation inadéquate. C’est pourquoi, il faut toujours être vigilant dans l’installation, l’entretien et l’utilisation de ces appareils.

On recommande aussi de plus en plus l’installation d’avertisseurs de monoxyde de carbone (CO) dans les maisons. Cet appareil mesure la concentration de ce gaz toxique dans l’air et émet un signal sonore lorsqu’elle est trop élevée, avant que les occupants éprouvent des symptômes d’intoxication.

2.2a) Y a-t-il des avertisseurs dans la maison?

· Il existe deux types d’avertisseurs de CO : à procédé chimique et à principe de semi-conduction. 

· Ils fonctionnent à piles ou à l’électricité. 

· Ils doivent toujours être reconnus par un organisme de certification (ULC, ACNOR, etc.). 

2.2b) Où sont-ils installés?

· Les avertisseurs de CO doivent être installés à chaque étage, près des chambres à coucher et dans les pièces où il y a des appareils à combustion. 

· Il faut éviter de les installer à l’intérieur ou trop près de la salle de bain, près d’un appareil de cuisson, près d’une sortie d’air ou dans un courant d’air, dans une pièce non aérée où sont entreposés des produits de nettoyage, dans une pièce trop chaude ou trop froide. 

2.2c) Conseils d’entretien

· Suivre les conseils d’entretien du manufacturier. 

· Vérifier régulièrement l’alimentation électrique ou la pile. 

· Remplacer les piles au moins une fois par année. Éviter les piles rechargeables. 

2.3 Les installations électriques (Voir section C du formulaire)
Les installations électriques d’une maison peuvent présenter d’importants risques d’incendie à cause de défaillances électriques, de surcharge des circuits, d’installations en mauvais état ou d’une utilisation imprudente. Plusieurs de ces incendies pourraient être évités par quelques précautions simples, une installation adéquate et une utilisation prudente des appareils électriques. C’est pourquoi il est important de vérifier quelques éléments des installations électriques de la maison lors d’une visite de prévention et de profiter de l’occasion pour rappeler quelques conseils, car l’utilisation de l’électricité exige de la prudence.

2.3 a) Conseils généraux

· Les installations électriques d’une maison doivent toujours être faites par un maître-électricien. 

· Tous les appareils électriques doivent être reconnus par un organisme de certification (ULC, ACNOR, etc.). 

· En cas de bris ou de mauvais fonctionnement d’un appareil, il faut aussi faire appel à un spécialiste pour la réparation. 

· Ne pas brancher trop d’appareils sur une même prise pour éviter les surcharges. 

· Ne pas remplacer des fusibles ou disjoncteurs de 15 ampères par des 20, 30 ou 40 ampères. 

· De plus, vous trouverez, dans le feuillet d’information joint à ce guide, des références utiles pour approfondir le sujet ou pour vous procurer du matériel de promotion à distribuer. 

2.4 Les appareils de chauffage (Voir section D du formulaire)
Chaque année, les appareils de chauffage, permanents ou d’appoint, sont la cause de nombreux incendies. Ils sont le plus souvent le résultat d’une installation inadéquate, d’une mauvaise utilisation et du manque d’entretien du système de chauffage ou de la cheminée.

Par exemple, un foyer ou un poêle à bois qu’on utilise rarement et qu’on ne fait pas vérifier régulièrement présente toujours un danger d’incendie. L’accumulation de créosote à l’intérieur du tuyau de fumée et de la cheminée représente aussi un risque d’incendie et d’intoxication.

La visite de prévention est une occasion de sensibiliser les gens aux risques d’incendie associés aux appareils de chauffage et de rappeler quelques conseils.

2.4 a) Conseils généraux

· L’installation des appareils de chauffage doit être conforme aux normes, notamment pour l’espace entre les appareils et les matériaux combustibles. 

· Toujours faire installer les appareils de chauffage par un entrepreneur qualifié. 

· Les appareils, y compris les appareils portatifs, doivent être reconnus par un organisme de certification (ULC, ACNOR, etc). 

· Faire vérifier le système de chauffage et les appareils d’appoint à chaque année. 

· La cheminée doit être ramonée tous les ans, et même plus souvent, s’il y a accumulation importante de créosote dans le cas d’un chauffage au bois. 

· Ne pas surcharger le poêle à bois ni s’en servir comme un incinérateur à déchets. 

· Ne jamais laisser des matières combustibles (vêtements à sécher, bois, etc.) ou des produits inflammables et combustibles (essence, peinture, propane, etc.) près des appareils de chauffage. 

· Les appareils portatifs doivent aussi être tenus à distance des produits combustibles ou inflammables. 

· Ne jamais utiliser des barbecues au charbon de bois ou au gaz à l’intérieur, que ce soit pour se chauffer ou pour faire la cuisine. 

· Installer un avertisseur de monoxyde de carbone. 

· Le tableau aide-mémoire sur les appareils de chauffage, à l’annexe 2, présente de façon plus détaillée quelques situations courantes qui peuvent être rencontrées lors d’une visite de prévention et quelques conseils judicieux à rappeler. 

· De plus, vous trouverez, dans le feuillet d’information joint à ce guide, des références utiles pour approfondir le sujet ou pour vous procurer du matériel de promotion à distribuer. 

2.5 Autres vérifications (Voir section E du formulaire)
Les articles de fumeur 

L’imprudence des fumeurs et des fumeuses est encore trop souvent la cause d’incendies. Les articles de fumeurs figurent toujours en tête de liste des sources de chaleur en cause dans les incendies de résidences.

C’est pourquoi on peut profiter de la visite de prévention pour rappeler les règles élémentaires de prudence aux fumeurs et aux fumeuses de la maison. Ces derniers laissent généralement des traces qui ne trompent pas : odeur, cendriers, allumettes, briquets, traces de brûlures sur les meubles, etc.

2.5 a) Conseils généraux

· Ne jamais fumer au lit. 

· Utiliser des cendriers stables, assez grands, disposés dans toutes les pièces de la maison où les gens fument. Les cendriers qui contiennent du sable sont les plus sécuritaires. 

· S’assurer que cigarettes et allumettes sont bien éteintes avant de vider les cendriers. 

· S’assurer qu’aucun mégot n’a été oublié sur les meubles, sofas ou coussins après le départ des fumeurs. 

· Toujours garder allumettes et briquets hors de la portée des enfants. 

· Ne jamais fumer à proximité de matières inflammables. 

· Vous trouverez, dans le feuillet d’information joint à ce guide, des références utiles pour approfondir le sujet ou pour vous procurer du matériel de promotion à distribuer

2.6 Les extincteurs portatifs (Voir section E du formulaire)
L’extincteur portatif est assez répandu dans nos maisons. Il peut s’avérer très utile pour maîtriser un début d’incendie. Lors d’une visite de prévention, il est important de vérifier par quelques questions et observations si les extincteurs sont bien situés, s’ils sont bien entretenus et si les personnes savent quand et comment les utiliser?

2.6 a) Y a-t-il des extincteurs dans la maison?

· Les extincteurs de type ABC sont les plus courants. Ils contiennent une poudre polyvalente pour la plupart des incendies pouvant se déclarer à la maison : bois, papier, tissu (feu de classe A); liquides inflammables (feu de classe B); ou appareils électriques (feu de classe C). 

2.6 b) Où sont-ils installés?

· Les extincteurs sont utiles à l’intérieur ou à proximité des pièces qui comportent des risques d’incendies (cuisine, sous-sol, garage, etc.). 

· Ils doivent être facilement accessibles et situés de façon que l’utilisateur puisse évacuer les lieux rapidement sans se retrouver piégé, s’il ne parvient pas à éteindre le feu. 

2.6 c) Conseils d’entretien

· Faire vérifier les extincteurs annuellement par un spécialiste et selon les indications du manufacturier. L’étiquette accompagnant l’extincteur indique la date de la dernière vérification. 

· Faire vérifier l’extincteur lorsque l’indicateur de pression atteint la zone rouge. 

· Faire vérifier et recharger l’extincteur après chaque utilisation. 

· Remplacer les extincteurs jetables après une seule utilisation. 

· Ne jamais peindre un extincteur. 

· Ne jamais suspendre des vêtements ou autres sur la poignée de l’extincteur. 

2.6 d) Conseils d’utilisation

· Bien suivre les indications du fabricant et se familiariser avec l’utilisation de l’extincteur avant d’avoir à s’en servir. 

· Demander l’aide du service d’incendie pour savoir quand et comment utiliser un extincteur. 

· Utiliser l’extincteur seulement pour maîtriser un feu de petite dimension (dont la flamme ne dépasse pas un mètre et qui ne dégage pas de chaleur excessive). 

· Pour maîtriser le feu, se placer dos à une sortie non obstruée et diriger le jet de l’extincteur, de côté, à la base du feu. 

· Appeler toujours le service d’incendie. 

· Si le feu prend de l’ampleur, sortir immédiatement. 

2.7 Propane et l’entreposage des produits inflammables (Voir section E du formulaire)
Des contenants mal fermés, une aération insuffisante, une accumulation de produits inflammables, de rebuts et d’objets inutilisés, peuvent causer un incendie ou servir d’accélérant puissant lors d’un incendie. Un liquide inflammable comme l’essence, par exemple, entreposé dans un contenant mal fermé, s’évapore peu à peu. Plus lourd que l’air, le gaz produit se dépose au sol et circule dans la pièce. Une étincelle suffit alors pour qu’un accident se produise : un enfant qui joue avec des allumettes, une cigarette allumée, la mise en marche d’un appareil électrique, etc. Il faut être prudent dans la manipulation et l’utilisation de ces produits.

La plupart des gens ne sont pas conscients de la quantité de produits inflammables qu’ils ont à la maison. On retrouve ces produits le plus souvent dans le sous-sol, le grenier, le garage, la remise, les placards, une pièce de débarras ou près de la fournaise.

Produits inflammables les plus courants dans une maison :

	· Peinture, laque, vernis, diluants 
	· Pesticides 

	· Essence 
	· Produits étiquetés inflammables ou explosifs 

	· Mazout (autre que l’huile à chauffage) 
	· Produits d’hygiène personnelle (fixatifs, vernis à ongles, etc.) 

	· Propane 
	· Rebuts accumulés (journaux, vêtements, linges imbibés d’huile, de cire ou autres, débris végétaux, appareils électroménagers, etc.) 


Lors d’une visite de prévention, il est important de sensibiliser les gens aux risques d’incendie que comportent ces produits. C’est une bonne occasion de donner des conseils judicieux sur l’entreposage de ces produits, à partir de quelques observations que vous pouvez faire dans la maison.

2.7 a) Conseils généraux

· Ne conserver que le minimum de produits inflammables à la maison, surtout si on n’en a pas vraiment besoin. 

· Faire régulièrement l’inventaire des produits entreposés. 

· Faire souvent le ménage des endroits où on accumule des rebuts et objets qui ne servent plus. 

· Remiser les produits inflammables dans des contenants sécuritaires, conçus spécialement pour cet usage et bien identifiés. 

· Ne jamais entreposer, ni utiliser ces produits près d’une source de chaleur (fournaise, poêle à bois, etc.). 

· Ne jamais fumer quand on utilise ces produits. 

· L’essence et le propane, produits que l’on retrouve souvent dans les maisons, doivent particulièrement être manipulés avec précaution. Quelques conseils d’utilisation peuvent aussi être rappelés lors de la visite de prévention. 

2.7 b) Conseils d’utilisation

· Faire le plein des tondeuses à gazon, souffleuses à neige, moteurs hors-bord, motocyclettes, scies à chaîne ou autres, à l’extérieur et lorsque le moteur est refroidi. 

· Ne pas utiliser de l’essence pour allumer le feu d’un foyer, d’un poêle à bois, à charbon ou d’un barbecue au charbon de bois. 

· Ne pas se servir de l’essence comme diluant à peinture sur les vêtements ou sur la peau, ni pour nettoyer des objets. 

· Ne jamais se débarrasser de l’essence dans les drains de la maison. 

· Utiliser toujours les appareils au propane à l’extérieur de la maison, à moins qu’ils ne soient conçus pour la maison. 

· Si l’usage est prévu pour l’intérieur, bien ventiler la pièce lorsqu’on utilise les appareils au propane et les faire vérifier régulièrement. 

· Dans l’automobile, transporter les bouteilles de propane en position debout, s’assurer que la valve de sécurité est bien fermée et garder une fenêtre ouverte. Les bouteilles de 45 livres et moins doivent être munies d’un bouchon d’étanchéité. 

· Ne jamais fumer quand on manipule du propane. 

· Le tableau aide-mémoire sur l’entreposage des produits inflammables, à l’annexe 2, présente, de façon plus détaillée, des situations courantes qu’on peut observer dans une maison et les conseils qui s’y rapportent. 

· De plus, vous trouverez, dans le feuillet d’information joint au guide, des références utiles pour approfondir le sujet ou pour vous procurer du matériel de promotion à distribuer.

2.8 Les appareils de cuisson (Voir section E du formulaire)
Les incendies sont fréquents dans la cuisine. Les casseroles laissées sans surveillance sur la cuisinière sont l’une des principales causes d’incendie, et l’huile ou d’autres gras sont le plus souvent présents. La friture d’aliments dans des casseroles sans contrôle thermostatique est particulièrement risquée.

Même si l’inspection de la cuisine d’une résidence ne permet pas de déceler tous les risques reliés à la cuisson des aliments, la visite de prévention peut être l’occasion de rappeler certains conseils de prudence :

2.8 a) Conseils généraux

· Ne jamais laisser des casseroles sans surveillance sur la cuisinière. 

· Éteindre les feux de la cuisinière si on doit s’absenter, ne serait-ce que quelques instants, pour répondre au téléphone ou à la porte. 

· Avoir des trucs pour se rappeler qu’il y a des aliments sur la cuisinière (minuterie, garder à la main un ustensile comme une cuillère de bois, etc.). 

· Utiliser une friteuse à contrôle thermostatique pour faire de la friture. 

· Ne pas porter de vêtements aux manches amples pour faire la cuisine. 

· Ne pas utiliser des linges de vaisselle pour retirer les casseroles du feu. 

· Ne pas laisser dépasser les poignées des casseroles vers l’extérieur. 

· Avoir toujours un couvercle ou un extincteur à portée de main pour étouffer les flammes s’il y a lieu. 

· De plus, vous trouverez, dans le feuillet d’information joint au guide, des références utiles pour approfondir le sujet ou pour vous procurer du matériel de promotion à distribuer. 

2.9 Le plan d’évacuation (Voir section E du formulaire)
Quand un incendie survient, il est important que toutes les personnes de la maison sachent quoi faire, par où sortir et où se rassembler? Ce sont là les éléments d’un plan d’évacuation. Il est très important de préparer un plan d’évacuation et de le pratiquer régulièrement pour se donner toutes les chances de sortir sains et saufs de la maison en cas d’incendie. Cet exercice aide à prévenir la panique et à éviter les gestes imprudents lorsqu’on évacue la maison.

La visite de prévention permet au service d’incendie de donner quelques conseils au sujet du plan d’évacuation et d’inciter les gens à les mettre en pratique.

2.9 a) Conseils généraux

· S’assurer que toutes les personnes de la maison comprennent bien qu’il faut sortir immédiatement au signal sonore de l’avertisseur ou quand quelqu’un crie Au feu!. 

· S’assurer que tout le monde sait par où sortir? Planifier avec la famille les sorties principales et les autres sorties possibles pour chaque pièce. Prévoir comment évacuer les jeunes enfants, les personnes âgées et les personnes handicapées qui résident à la maison. S’il y a un deuxième étage, prévoir une sortie ou un moyen (corde, échelle, etc.) pour atteindre le sol à l’extérieur. 

· Mettre sur papier le plan de la maison pour préparer le plan d’évacuation. Indiquer toutes les sorties possibles et les tracés à emprunter pour atteindre l’extérieur. Les enfants peuvent participer en dessinant un plan de leur chambre. 

· Pratiquer régulièrement le plan d’évacuation avec toute la famille. 

· Ne jamais encombrer les corridors ou espaces qui mènent aux sorties d’une maison. Dans le cas où les portes s’ouvrent vers l’extérieur, bien dégager la sortie. En hiver, toujours bien déneiger toutes les sorties de la maison. 

· Déterminer un seul point de rencontre où tout le monde se rejoint après avoir quitté la maison. Il sera ainsi plus facile de constater si quelqu’un manque à l’appel. Ce point de rencontre à l’extérieur de la maison doit être connu de tous et facilement accessible. Prévoir quoi faire en cas d’intempérie. 

· Désigner une personne qui sera responsable, une fois à l’extérieur, d’avertir le service d’incendie (911). 

· Toujours s’assurer que personne ne retourne dans la maison en flammes, pour aucune raison. 

· Informer les personnes qui viennent occasionnellement à la maison, comme la gardienne ou le gardien, du plan d’évacuation. 
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